
Municipalité de Morin-Heights 

Service de l'urbanisme et de l'environnement 

567, chemin du Village 

Morin-Heights (Québec) J0R 1H0 

Tél : 450 226-3232, poste 115 

Courriel : service.urbanisme@morinheights.com 

Modification du statut ou type d'occupation d'un bâtiment 
 

Ceci est une déclaration ou un avis de modification du statut ou du type d'occupation d'un bâtiment aux fins 

de l'application du règlement 616-2021 – Fosses septiques et de rétention et systèmes privés de traitement 

des eaux usées. 

PROPRIÉTAIRE 

 

Prénom  Nom   

Prénom  Nom   

Compagnie     

Adresse  Ville  Code postal 

Téléphone 1  Téléphone 2   

Courriel     

 
 

BÂTIMENT VISÉ 

 

 
 

                                               (Adresse) Numéro civique et rue 

 

Je, soussigné(e), propriétaire de l'immeuble ci-dessus mentionné, déclare que ce dernier est occupé moins de 180 

jours par année, de façon saisonnière ou à temps partiel. Cette résidence correspond à une résidence secondaire, 

où je n’habite pas de façon habituelle et où je ne centralise pas mes activités familiales et sociales. Je m’engage à 

aviser la Municipalité par écrit, dans un délai de quinze (15) jours, advenant la location à long terme de cette 

résidence ou si elle devient ma résidence principale. 

 
                      *Seules les résidences unifamiliales (1 logement) peuvent avoir un usage saisonnier. 

                         **Un usage commercial, incluant la location à court terme, ou un multi logements ne peut être saisonnier.  

 

SIGNATURE 

 

 

 

Propriétaire Date 

 

 

Une fois le formulaire complété, veuillez l'imprimer, le signer et nous le faire parvenir. 

***Si nous n'avons pas cette déclaration au dossier, nous assumerons que l'immeuble est occupé à l'année. 

****Si un changement de propriétaire survient, une nouvelle déclaration doit être complétée et déposée à la Municipalité. 
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